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Réunions à venir 
Octobre 

6  Association canadienne des surtransformateurs de volailles  Toronto (Ontario) 

25-28  Conseil canadien des transformateurs d’œufs et de volailles  Ottawa (Ontario) 

Novembre 

7  Conseil des produits agricoles du Canada   Ottawa (Ontario) 

8-9  Bœuf Canada      Calgary (Alberta) 

9-10  Les Producteurs d’œufs du Canada    Ottawa (Ontario) 

15-17  Les Producteurs d’œufs d’incubation du Canada   Ottawa (Ontario)  

22-24  Les Éleveurs de dindon du Canada    Toronto (Ontario) 

23-24  Les Producteurs de poulet du Canada    Ottawa (Ontario) 

 

Décembre 

13-15  Conseil des produits agricoles du Canada   Ottawa (Ontario) 

C’est avec regret que nous vous 
annonçons le décès de Claude Janelle  
 
C’est avec une profonde tristesse que nous vous 

informons du décès subit de notre ancien collègue 

et ami, Claude Janelle.  

 

Claude a débuté au Conseil des produits agricoles 

du Canada (CPAC ou Conseil) en septembre 2006 

à titre de directeur exécutif, et il a occupé ce poste 

jusqu’en novembre 2012. Le personnel et les 

membres du CPAC offrent leurs plus sincères 

condoléances à sa famille et à ses amis.  

 

Réunion du CPAC—août 
Le CPAC s’est réuni le 3 août 2016 par télécon-

férence. Voici un résumé des décisions qui ont été 

prises.  

Le Conseil a approuvé les modifications proposées 

suivantes : Règlement de 1986 de l’Office canadien 

de commercialisation des œufs sur le contingente-

ment (Annexe 1.1); Ordonnance sur les redevances 

à payer pour la commercialisation des œufs au 

Canada; Règlement canadien sur le contingente-

ment de la commercialisation des poulets 

(périodes A-139 et A-140); Règlement canadien 

sur le contingentement de la commercialisation 

du dindon (1990); Ordonnance sur les redevances 

à payer pour la recherche, le développement des 

marchés et la promotion des bovins de boucherie.  

Pour visualiser les lettres de décision, veuillez 

cliquer sur le lien suivant qui vous dirigera vers le 

site Web du CPAC. 

Réunion du CPAC—septembre 

Le CPAC s’est réuni les 14-15 septembre 2016. 

Voici un résumé des décisions.  

 

Règlement des POC sur le contingentement 

(œufs pour les vaccins) 

Après un examen approfondi de la justification du 

niveau de production d’œufs pour les vaccins 

présentée par les Producteurs d’œufs du 

Canada (POC), le Conseil s’est dit convaincu qu’il 

y a suffisamment de motifs et de renseignements 

pour conclure que la modification au règlement sur 

le contingentement respecte l’objectif du plan de 

commercialisation et la mission de l’Office. 

 

Règlement des ÉDC sur le contingentement  

La demande des Éleveurs de dindon du 

Canada (ÉDC) concernant la modification du 

Règlement canadien sur le contingentement de la 

commercialisation du dindon (1990) pour la 

période réglementée actuelle (2016-2017), c’est-à-

dire du 1er mai 2016 au 30 avril 2017, a été 

examinée par le Conseil lors de cette réunion. Les 

membres du Conseil, convaincus que cette 

modification est nécessaire au plan de 

commercialisation et qu’elle respecte les 

obligations des ÉDC en vertu de la Loi sur les 

offices des produits agricoles, ont approuvé la 

demande. 

Règlement sur le contingentement  des 

POIC et Ordonnance sur les redevances à 

payer  

 

Le Comité mixte permanent d’examen de la 

réglementation (CMP) a demandé aux 

Producteurs d’œufs d’incubation du Canada 

(POIC) de modifier la réglementation sur la 

commercialisation, la fixation des prix et l’octroi de 

permis conformément à l’article 16 de la Loi 

d’interprétation qui stipule : Les termes figurant 

dans les règlements d’application d’un texte ont le 

même sens que dans celui-ci.  

Pour se conformer à la demande du CMP, pour 

chacun des règlements susmentionnés, les POIC 

ont retiré la section « Sauf disposition contraire, 

les définitions qui figurent à l’article 1 de l’annexe 

de la Proclamation visant Les Producteurs d’œufs 

d’incubation du Canada s’appliquent au présent 

Règlement ». 

Lors de cette réunion, le Conseil a également 

discuté des règlements administratifs du CPAC,  

du manuel de gouvernance et du processus de 

nomination par le gouverneur en conseil.  

Toutes les lettres de décision liées aux 

modifications réglementaires susmentionnées sont 

maintenant affichées. Veuillez cliquer sur le lien 

suivant qui vous dirigera vers le site Web  

du CPAC. 

Autres activités  

Le CPAC a publié son Rapport annuel 2015-

2016. Cette année, le rapport fait le point sur la 

première année du Plan stratégique 2015-

2018, et souligne les activités du CPAC, ainsi que 

les réalisations accomplies pour soutenir les offices 

de commercialisation nationaux et les offices de 

promotion et de recherche.  
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